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Colombiennes, colombiens,

En cette fin d’automne vous allez découvrir notre
nouveau bulletin, j’espère que vous avez passé un bel été
qui a plutôt joué les prolongations cette année !

2017 restera une année très importante : nouveau
Président de la République, nouveaux députés,
dernièrement nouveaux sénateurs et nouveau président
des maires d’Indre-et-Loire. Beaucoup de changements.
Qu’ils réussissent dans leurs nouveaux mandats et qu’ils
ne nous oublient surtout pas.

Pour notre village, beaucoup de changement, aussi, comme vous avez pu déjà le
remarquer.

L’aménagement de la D7, l’office de tourisme, les parkings des voitures, des
campings -cars, des bus ainsi que tous les aménagements de terrasses. Pratiquement
un an de travaux mais le résultat obtenu le valait bien. Je remercie Tours Métropole
Val de Loire d’avoir pris en charge ce projet important pour notre village. Un
investissement de plus de 3 millions d’euros qui n’aurait jamais pu être porté par la
commune.

Une opération en cœur de village qui n’est pas encore terminée, encore un peu de
patience (pour la fin de l’année en principe). Ces travaux d’un montant de 600 000 €
TTC environ sont financés de la façon suivante : une subvention de la région de
75 000 €, un emprunt de 350 000 € et le reste par nos économies réalisées depuis
plusieurs années sans avoir eu besoin d’augmenter les taux d’imposition.

Si j’ai toujours présenté des budgets « serrés », c’est pour avoir la possibilité de
réaliser des investissements importants car il ne faut plus compter sur des montants
conséquents de subvention, ces temps-là sont derrière nous. Merci aux membres du
conseil municipal pour leur soutien de gestion, nous pouvons tous être satisfaits de ce
renouveau pour Villandry.

Quand je repense à la façon dont on m’a sévèrement reproché de ne rien faire
pour le village ! Aujourd’hui je peux prouver que nous avançons dans le bon sens.
Mettre en place de telles opérations ne se fait pas en 5 mn devant un clavier
d’ordinateur. Je peux témoigner qu’il faut beaucoup de temps pour convaincre,
étudier, choisir et finaliser avant de savourer un résultat.

Bien sûr d’autres travaux ont été réalisés, église, écoles… mais je vous laisse le
soin de les découvrir en feuilletant ce bulletin.

Depuis plus d’un an, nous sommes en préparation de notre Plan Local
d’Urbanisme. Ce n’est plus comme en 2002, les services de l’état nous imposent leur
vision du développement de notre commune et nous avons des difficultés à faire
valoir les nôtres. Nous avons réussi à défendre notre objectif de 4 constructions par
an et malheureusement la loi nous impose de rendre à l’agriculture des terrains
jusqu’alors constructibles. Pour exemple, la commune dispose de 6,5 ha
constructibles et nous devons en supprimer 4,5 ha. Mais nous continuerons à nous
battre parce que je ne peux pas accepter que le seul choix qui s’offre encore à nous
soit la couleur du stylo avec lequel j’apposerai ma signature au bas du PLU.

2017 se termine bientôt alors je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année et
vous donne rendez-vous pour les vœux le 13 janvier 2018.

Jean-Marie METAIS 

Ces informations ne sont publiées qu’avec 
l’accord exprès des familles concernées.

mailto:communication@villandry.fr


Rétrospective 2017
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13 janvier 2018, la cérémonie des vœux du Maire reviendra sur les moments forts de l’année 2017. Un retour en images 
sur la vie associative, culturelle, sportive et bien sûr municipale et l’occasion pour tous les Colombiens d’échanger avec 
leurs élus autour d’un buffet convivial.



Travaux

Villandry se transforme…
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L’opération cœur de village entre dans
sa phase finale. La rue Emile Peltier a
été rouverte à la circulation et les
travaux du cœur du village apportent
une première réponse à la mise en
accessibilité de plusieurs bâtiments
publics.

Un exercice particulièrement difficile
quand il s’agit de l’église, l’accès
principal étant situé dans la descente
de la rue de la Mairie. Sans permettre
une mise en conformité au sens strict
de la loi (loi par ailleurs dérogatoire
pour les bâtis patrimoniaux),
l’effacement des marches qui a été
réalisé offre un accès facilité à l’église
et nous permet par ailleurs de
préserver notre patrimoine.

La prochaine étape est la mise en
accessibilité intérieure, avec un
nouvel effacement des marches.

VIVEMENT LE PRINTEMPS QUE LES
COULEURS CHANTENT !

Les revêtements et les finitions se
terminent pour la première phase
des travaux mais la touche finale
sera marquée par la mise en place
des plantations du jardin du
presbytère, de la place du 8 Mai, au
bout de la rue du Chanoine Le
Noach, au-dessus de la crypte de
l’église, au niveau du nouveau
parking et aussi le long des murs. En
effet, grâce à une convention
tripartite mise en place entre la
mairie, l’Association l’Embellie de
Villandry et les riverains, les pieds de
murs pourront être fleuris.

Les choix se sont essentiellement
orientés vers les rosiers grimpants
Crépuscules (orange) ou Blush
Noisette (blanc/rose).

Ils pourront donner la réplique aux
magnifiques rosiers déjà existants
rue Emile Peltier et rue de la Mairie.
Une clématite Jackmanii Purpurea et
un chèvrefeuille du Japon complé-
teront ces compositions. Afin que
ces végétaux puissent s’épanouir,
des supports en acier seront installés
dans les fosses de plantations. Les
plantes et les aménagements sont
proposés à titre gracieux.

La municipalité a tenu à associer
l’Embellie de Villandry à cette
opération de fleurissement. C’est
donc accompagnée successivement
par Mesdames Nadia Bonnet,
Christiane Mayade et Dominique
Pageault que Rachel Geffroy,
représentant la commission cadre de
vie, est allée à la rencontre de
l’ensemble des riverains. Tous ont su
se montrer à l’écoute et ont adhéré
au projet. Grâce à eux, les couleurs
des fleurs chanteront à travers les
rues du Cœur de Village de Villandry !

Rosier CrépusculeRosier Blush Noisette



Malgré un cœur de village « sens
dessus-dessous », la municipalité a
investi dans son fleurissement
annuel estival afin de maintenir un
cadre de vie agréable, pour tous…

Fleurissement

École maternelle
Quel « tohu-bohu » dans la cour de la
maternelle en ce jour du 28 août :
pas moins de trois entreprises et
leurs cinq véhicules ont été
nécessaires pour procéder :

• au remplacement de l’ensemble
des fenêtres et des portes, la
pose de double vitrage et
l’installation de volets roulants
automatisés.

• À la mise en accessibilité de
l’accès aux classes par la cour.

Les vacances d’automne ont aussi
permis de réaliser la mise en
accessibilité de l’entrée principale
de l’école maternelle.

En ces premiers frimas de novembre,
profitant de l’occasion de l’arrêté de
circulation en cours dans le cadre
des travaux du cœur de village,
l’Atelier Van Guy (Continvoir – 37)
est venu poser la protection du
grand vitrail situé au dessus de la
porte d’entrée de l’église. Opération

un peu périlleuse, malgré la pose
d’un échafaudage, compte-tenu du
poids de la structure elle-même et
de la présence du toit en débord au
dessus de la porte.

Mais l’Atelier Van Guy en a vu
d’autres : quelques heures plus tard,
la nouvelle structure toute rutilante
était en place pour remplir son office !

Église 
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Contre le travail inexorable de
l’érosion du temps, il aura fallu
beaucoup de patience et d’adresse à
Monsieur Malbran (Entreprise de
peinture de Villandry) pour, en leur
mémoire, réécrire l’ensemble des
noms et prénoms de nos défunts
« Morts pour la France ».

Une fois cette restauration réalisée,
il a fallu faire appel à une entreprise
de ferronnerie afin de restaurer la
grille entourant le monument.
Quelques barreaux méritaient un
point de soudure. Le portillon devait
également être réparé pour ne pas
céder et surtout afin de redonner
une seconde vie à l’ensemble du
monument.

Au-delà de la rénovation de
l’existant, nous avions également
demandé l’installation de porte-
drapeaux intégrés. L’entreprise
retenue a été celle qui proposait une
intervention sur place, sans
démonter et dans un délai très court
d’une seule journée (Entreprise TIM
– Cinq Mars La Pile).

L’entreprise Malbran réintervenant
pas la suite pour poncer et nettoyer
l’ensemble, passer une première
couche d’accroche puis les deux
couches de finition, sans oublier les
têtes d’ogive (obus) aux quatre coins
du monument !
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Monument aux morts

Acquisition d’un nouveau patrimoine

Le 02 octobre 2017 a été et restera un jour très important,
pour la famille BUREAU et pour Villandry !

Effectivement, Monsieur Charles BUREAU et son frère
Hubert nous ont contactés pour nous faire part de la
volonté de leur défunt père concernant l’huilerie attenante
à la propriété sise au 24 rue de la Mairie : « L’huilerie doit
rester un patrimoine culturel communal ! » quelle que soit
la destination du reste de la propriété.

Par conséquent, la commune a bien entendu validé le projet
d’acquérir l’huilerie, à l’euro symbolique, selon la formule
consacrée. Les coûts générés (frais de géomètre, indivision
et le transfert du compteur d’eau) ont été pris en charge par
la collectivité.

C’est en l’étude de Maître SIGONNEAU (L’Ile Bouchard)
que le transfert de propriété a eu lieu.

LES DERNIERS PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS EN QUELQUES CHIFFRES :

Chantier cœur de village (Ets Feuille à Feuille (Maîtrise d’œuvre), COLAS (VRD) et Créa’Vert (Espaces verts) 645 308 €

Accessibilité école maternelle (Entreprise STPC, Azay-le-Rideau) 6 655 €

Menuiseries école maternelle (Entreprise Arts & Fenêtres, Chambray-lès-Tours) 29 068 €

Protection du grand vitrail de l’église (Atelier Van Guy, Continvoir) 1 815 €

Restauration du monument aux morts (Ets Malbran, Villandry et Tim, Cinq-Mars-La Pile) 5 121 €

Démolition de la dalle de l’ancien monument AFN (Entreprise STPC, Azay-le-Rideau) 780 €



Le conseil municipal délibère…
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Séance du 7 juin 2017

Suppression du Centre Communal 
d’Action Sociale
La dissolution du C.C.A.S. est actée.
Le budget sera transféré dans celui de
la Commune qui en exercera la
compétence.

Groupement de commandes
concernant la fourniture de papier
entre les communes de Saint-Avertin,
Villandry, Druye, Saint- Genouph, Saint-
Cyr-sur-Loire, Parçay-Meslay, Ballan-
Miré, La Membrolle-sur-Choisille,
Luynes, La Riche, Fondettes,
Chanceaux-sur-Choisille, Rochecorbon,
Joué-les-Tours, Notre-Dame-d’Oé,
Tours ainsi que les Centres
Communaux d’Action Sociale de Joué-
les-Tours et de Tours et la Métropole
Tours Val de Loire
La municipalité décide d’adhérer au
groupement de commandes entre ces
communes pour la fourniture de papier.

Arrêt du projet de 3ème programme
local de l’habitat 2018-2023 de Tours
Métropole Val de Loire et

prorogation du 2ème programme
local de l’habitat pour 2017

Avis favorable à la prorogation du
2ème Programme Local de l’Habitat
jusqu’au 31 décembre 2017 ainsi que
sur le projet de 3ème Programme
Local de l’Habitat de la Métropole de
Tours 2018-2023.

Mise en place d’une entente entre
les communes de Ballan-Miré et
Villandry pour la mise à disposition
d’un service de restauration
municipale
Le principe de la mise en place d’une
entente entre les deux Communes
est accepté, pour la mise à disposition
d’un service de restauration
municipal.

Prix du repas au restaurant scolaire
Pour l’année scolaire 2017-2018, le
prix du repas est augmenté de 0,10 €
pour les élèves et 0,20 € pour les
adultes.

Convention pour la distribution et le
paiement de Bon de naissance
Participation de la Commune de 20 €,
dans le cadre du partenariat proposé
par le Crédit Agricole pour les
nouveau-nés dont les parents sont
domiciliés sur la commune.

Occupation du domaine public par
les terrasses de café
La redevance annuelle est fixée à 20 €
par m² pour tout commerce
bénéficiant des opérations de
valorisation de l’accueil touristique
(D7). En raison des nuisances liées
aux travaux, il ne sera demandé que
la moitié de cette somme pour
l’année 2017.

Ratios « promus-promouvables »
pour les avancements de grade
Après avis du Comité Technique du
Centre de Gestion d’Indre-et-Loire
préconisant les dispositions à compter
de l’année 2017, le ratio commun de
principe proposé est adopté.



Ouverture d’un compte Epargne
Temps pour les agents
Les modalités proposées sont
adoptées avec effet au 1er septembre
2017 après avis de la Commission
Administrative Paritaire.

Séance du 30 juin 2017

Délégués aux élections sénatoriales
Trois délégués titulaires et suppléants
sont élus selon les dispositions de
l’arrêté Préfectoral du 15 juin 2017.

Demande de dérogation pour
repasser à la semaine de 4 jours à
l’école avec changement d’horaire
Après avis du Conseil d’école et

accord du Directeur Académique, la
demande de dérogation pour revenir
à une semaine de 4 jours en
supprimant les nouvelles activités
pédagogiques est validée ainsi que
les nouveaux horaires

Séance du 6 juillet 2017

Adoption du Projet d’Aménagement
et de Développement Durable dans le
cadre du passage en Plan Local
d’Urbanisme
En accord avec les orientations
proposées, la délibération prend acte
de la tenue du débat sur le PADD au
sein du Conseil Municipal.
Sollicitation du Fonds de Concours
Transition Energétique
Ce fonds de concours est sollicité
auprès de la Métropole Tours Val de
Loire, pour le remplacement de la
chaudière, des portes et fenêtres de
l’école maternelle.

Création de poste pour accroissement
temporaire d’activité
Accord pour le recrutement d’un

agent contractuel dans le grade
d’adjoint administratif relevant de la
catégorie C, pour faire face à un
besoin lié à un accroissement
temporaire d’activité et pour une
période de 6 mois allant du 21 Août
2017 au 21 février 2018 inclus. Cet
agent assurera des fonctions
d’accueil et de gestion administrative
à temps complet.

Sollicitation du Centre de Gestion
d’Indre-et-Loire pour le recrutement
Une convention sera signée avec le
Centre de Gestion pour le Conseil en
recrutement de ce poste.

Séance du 21 septembre 2017

Transformation en Métropole de la
Communauté urbaine

- Modifications statutaires
La transformation de la Communauté
Urbaine en Métropole est adoptée
ainsi que les statuts de la Métropole
« Tours Métropole Val de Loire »

- Evaluation des transferts de
charges
Conformément aux dispositions de la
loi de finances rectificative pour
2016, la distinction entre les
transferts de charges de
Fonctionnement et d’Investissement,
est validée.
Ajustement au schéma de
Mutualisation
Le règlement modifié portant
dispositions communes aux services
communs est adopté.

Apport d’un fonds de concours à la
métropole pour l’opération
« Aménagement du Centre Bourg »
Dans le cadre des travaux
d’investissement à réaliser par la
Métropole sur le territoire
communal, la commune avait
exprimé le choix de subventionner
cette opération en apportant un
fonds de concours de 50 %. En
conséquence un fonds de concours
de 231.379 € sera versé à la
Métropole pour cette opération.

Intégration du budget du Centre
Communal d’Action Sociale
Suite à la dissolution du C.C.A.S de
Villandry, le résultat de 1.627,19 € est
intégré au budget de la commune.

Soutien à l’association « La Perdrix »,
Une subvention de 3.750 € sera
versée à l’association La Perdrix.

Rapport annuel du service d’eau
potable 2016
Il est pris acte du rapport annuel
2016 du service public de l’eau
potable, transmis par le délégataire
VEOLIA EAU.

Acquisition de la parcelle ZH 291
pour régularisation
En accord avec le propriétaire, elle
sera acquise pour l’euro symbolique.
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Les délibérations peuvent être consultées dans leur intégralité sur le site de  la mairie www.villandry.fr
(rubrique La Mairie / Réunions de conseil).

http://www.villandry.fr/


Libre expression
Tribune de la majorité

De mois en mois, Villandry se
transforme. La départementale est
méconnaissable depuis sa
requalification prise en charge par la
Métropole Tours Val de Loire. Les
retombées sont évidentes pour
l’ensemble des commerçants et
acteurs économiques installés à
Villandry ; en témoignent les
terrasses en permanence occupées
pendant la saison touristique.

Les travaux de centre bourg touchent
à leur fin et offrent à notre village
une formidable cure de rajeunis-

sement. Elle se traduira par d’autres
retombées en termes de valorisation
de l’immobilier, une mise en valeur
du patrimoine de notre commune et
l’amélioration de notre cadre de vie
avec le fleurissement en pied de mur,
la reconstitution du jardin du
presbytère et l’engazonnement
partiel de la Place du 8 Mai.

Citons aussi les travaux d’accessibilité
et la création d’un nouveau parking à
proximité de l’école qui apportent un
nouveau confort à nos habitants et
contribuent à « mieux vivre à Villandry ».

Le prochain enjeu fort de l’activité
municipale est incontestablement
l’adoption du Plan Local d’Urbanisme.
Le contexte réglementaire est très
encadrant. Il laisse aux collectivités
des marges de manœuvre
extrêmement réduites. Il va nous
falloir les optimiser pour parvenir à
finaliser un PLU qui réponde à une
vision de l’avenir que nous
partageons tous pour notre village.

C’est LE défi qu’il nous faut relever
aujourd’hui.

Tribune de la minorité

Bonjour à toutes et tous.

2017 aura vu Villandry se transformer
comme jamais depuis 20 ans. Le bas
du bourg puis le centre. Nous avions
émis des réserves sur le budget induit
par l’utilisation généralisée des
pavés mais force est de constater que
cet aménagement met à niveau notre
village. Le volet végétal, co construit
avec l’association “l’Embellie”, devrait
compléter le minéral par la mise en
valeur des façades et pieds de murs.

Fin novembre a lieu la deuxième
réunion publique sur le plan local
d’urbanisme. Après plusieurs dizaines

d’heures de réunion de la
commission, les axes d’évolution de
Villandry vous seront détaillés.
Préservation de l’identité rurale,
village jardin, maitrise de
l’urbanisme, sont des termes sur
lesquels nous nous sommes accordés.
Là où le bon sens pouvait jadis
l’emporter, le millefeuille réglementaire
complique de plus en plus la tâche
des élus. La norme devient “tout ce
qui n’est pas autorisé sera interdit”.
Le PLU, c’est un peu comme un bloc
de granit, vous pouvez soit le laisser
brut, soit le sculpter pour en faire de
la dentelle. Cela passe par une
concertation citoyenne et une prise

en compte des réalités du terrain. Il
nous appartient de réussir
collectivement cette étape
importante pour favoriser l’évolution
de la commune. C’est l’enjeu de la
phase de zonage qui s’ouvre
désormais.

Pour finir, un salut fraternel aux
familles Bonnet et Venâncio,
générateurs d’énergie pour notre
commune, qui sont partis exercer
ailleurs leurs talents.

Bons vents à eux et bonnes fêtes à
toutes et tous.

9



Activité économique
Au creux de la vallée de la Loire inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO, le hameau de la Fillonnerie est situé à la Confluence du Cher et 
de la Loire. La configuration de ce hameau n’a pas évolué en raison de sa proximité avec les cours d’eau mais dans cette zoneverte, deux 
entreprises se sont développées avec un label bio " Le pain de la levée " et " Les jardins de la levée "  et une distribution encircuits courts !

Les jardins de la levée

L’entreprise de Cédric Godbert s’étend sur
environ un hectare de terre de maraîchage.

Paysan-Jardinier, Cédric a choisi la douceur
de cette terre pour s'installer début 2016.
Maraicher depuis 20 ans, il s'est réinstallé à
villandry afin de créer ce nouveau jardin où
trois productions se côtoient :

- La production de plants potagers pour les
particuliers : plants de légumes annuels
(notamment des collections de tomates,
poivrons, aubergines, courges…), légumes
vivaces, aromatiques, quelques fleurs. Il
propose la vente sur place des plants du 14
avril au 2 juin pour 2018, les mercredi et
samedi de 15 à 18h et vendredi de 17 à 19h.
Sa production est également proposée sur
les foires aux plants de printemps
organisées en Indre-et-Loire.

- Cédric est aussi paysan multiplicateur de
semences potagères : il produit, récolte et
livre plusieurs dizaines de variétés de
semences (entre 60 et 80) à quelques
petites entreprises semencières biologiques

(Germinance, Kokopelli, La boite à graine...)
qui testent, trient, conditionnent et
commercialisent toutes ses graines.
- Enfin une petite production de légumes est
vendue essentiellement à la Biocoop d'Azay
le Rideau, et un peu au marché à la ferme
(La Chapelle aux Naux). Le travail de sol est
réalisé à l'aide du tracteur mais l'entretien
des cultures est fait avec son cheval ou son
âne, ainsi que manuellement.

Cédric GODBERT
Les Jardins de la Levée
La Fillonnerie
37510 VILLANDRY
06-60-70-87-36

Le Pain de la levée

Depuis 2013, Valérie Roynard et
Marion Cirou qui l'a rejointe en 2015,
boulangères, nous proposent des
pains biologiques au levain cuits dans
un four à bois.

Elles s'approvisionnent en farine auprès
de paysans eux-mêmes, certifiés bio bien
entendu. Les fournées ont lieu les mardis
et vendredis.

La production du Pain de la Levée (demi-
complet, épeautres, baguettes, pains de
mie, brioches, pâtes à pizza, petits pains
de saison...) est principalement vendue
sur commande et distribuée dans divers
lieux : AMAPP (Association pour le
Maintien d'une Agriculture Paysanne de
Proximité) de Rivarennes, Biocoop d'Azay
Le Rideau, Le Biocal à La Chapelle aux
Naux et au fournil) mais aussi sur 2

marchés à Tours : les Halles et Beaujardin.
Attention : les pains sont à commander la
veille de la production avant 13h !
Poussez la porte…une bonne odeur de

pain chaud… deux sourires vous
accueillent… ou contactez Valérie et
Marion au 07 78 38 19 61 ou par courriel :
paindelalevee@gmail.com
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Depuis mai 2017, Madame Soline du
Puy s’est installée dans les Ateliers
d'art de Villandry dans l’ancien
presbytère du village afin d’exercer
son art.

Après avoir fréquenté des maisons de
Haute Couture parisienne, elle crée et
associe la dentelle, la broderie et les
fleurs, le tout fait main, pour
composer des bijoux et des
accessoires.

Elle propose aussi de réaliser ou
d’accompagner des projets
personnels ainsi que de donner des
cours de broderie (aiguille et
Lunéville) et de dentelle aux fuseaux
d’octobre à juin dans son atelier.

Pour tous renseignements vous
pouvez consulter et la contacter via
son site internet : www.solinedupuy.fr

Porte ouverte les 9, 10 et 16, 17
décembre 2017 de 10 h. à 18 h. à
Villandry dans l’Ateliers d’art au 15
rue de la mairie avec la participation
de 6 autres artisans d’art.

Le monde de Madame Soline du Puy : dentelles, broderie et fleurs

Nouveau visage à l’accueil de la mairie : le sourire de
Séverine remplace celui de Laurence.

Dotée d’un grand sens de l’écoute et du service, et
« coachée » par Laurence, Séverine s’est très vite glissée
dans la peau d’agent d’accueil.

Merci à Laurence pour les 7 années passées au service de
la mairie et des colombiens et bienvenue à Séverine !

Vie municipale
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Brèves

Le RAM est un lieu d’information sur
l’accueil de la petite enfance, sur les
droits et les obligations d’employeur liés
à l’emploi d’une assistante maternelle
et également un espace d’information
sur le métier d’assistante maternelle.

Le RAM est un lieu de rencontre,
d’échanges et de jeux pour les
assistantes maternelles et les enfants
qu’elles accueillent.

Le RAM propose également un accueil
pour une matinée jeux à destination des
parents, futurs parents et enfants de 0 à

3 ans, à partir de 9 h au pôle enfance :
26 bis rue du Chatonnay à Savonnières.

- Vendredi 24 novembre 2017
- Vendredi 8 décembre 2017
- Vendredi 26 janvier 2018
- Vendredi 9 et 23 février 2018
- Vendredi 23 mars 2018
- Vendredi 13 avril 2018
- Vendredi 25 mai 2018
- Vendredi 15 et 29 juin 2018

Accueil et inscription auprès de
l’animatrice Anne Nobre au 06 30 80 83
15 ou service.ram@mairie-ballan-mire.fr

RELAIS ASSISTANTE MATERNELLE

Lieux d’accueil, d’écoute et d’accompagnement,
23 maisons départementales de la solidarité sont
réparties sur le département, assurant un service
public gratuit et de proximité.

Pour rencontrer un assistant social ou un conseiller
en économie sociale et familiale, les habitants de
VILLANDRY sont invités à contacter la MDS de JOUE-
LES-TOURS, 18 rue de la Rotière (Tél. 02 47 73 37 37).

MAISONS DÉPARTEMENTALES

DE LA SOLIDARITÉ (MDS)

« Toma et Tibo sont deux garçons, l'un vit ici, l'autre
là-bas. Un jour, ils doivent enfiler l'habit militaire et se
retrouver, face à face, à la guerre. Ils se ressemblaient
comme des frères et ne le savaient pas. »

C’est l’histoire choisie par les élèves de l’école de
Villandry qui, après le discours de Monsieur le Maire, ont
lu ce très beau texte de Michel Piquemal qui, à travers
son album « Les deux soldats », dénonce l’absurdité de la
guerre et la lâcheté des dirigeants.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
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Vie scolaire et périscolaire

En cette nouvelle année scolaire,
100 enfants, répartis en 5 classes, ont
fait leur rentrée à l'école des Petits
Colombiens : 43 élèves en école
maternelle et 57 en école élémentaire.

Dès la rentrée, les enfants ont pu
constater deux grands changements :

Le premier, le retour à la semaine de
4 jours. En effet, : le 20 juin 2017, le
conseil d'école a voté favorablement
pour la réorganisation du temps
scolaire avec suppression du
mercredi matin et application de

nouveaux horaires. Cette proposition
validée par le Directeur Académique
a entraîné la suppression des
Nouvelles Activités Périscolaires.

Un grand merci à la Perdrix qui au
cours de ces années a su proposer
des animations de qualité.

Le second concerne la cantine : la
restauration scolaire représentant un
enjeu majeur dans l'éducation au
goût des jeunes élèves, la
municipalité a souhaité améliorer la
qualité de ce service.

De ce fait, une convention d'entente
a été signée avec la commune de

Ballan-Miré. Les repas sont réalisés
au restaurant municipal de Ballan-
Miré puis livrés chaque jour en liaison
chaude.

A ce jour, de nombreux enfants sont
ravis de cette nouvelle prestation.

La Bourse aux jouets annuelle de
l’APEEV (association des parents
d’élèves de l’école de Villandry) à peine
achevée, il est temps pour les membres
de l’association de caler les dates des
prochaines manifestations !

A l’image de la vente de brioches
actuellement en cours, une seconde
aura lieu en avril prochain. Ce même
mois, vous pourrez chausser vos
baskets ou enfourcher votre vélo afin
de participer aux randonnées pédestres

et VTT. Enfin, pour clore l’année, un
vide-greniers se tiendra sur le stade au
mois de mai et l’association s’associera
à la kermesse de fin d’année.

N’hésitez pas à rejoindre cette équipe de
bénévoles qui œuvrent et récoltent des
fonds pour le bien-être de nos enfants !!

L’APEEV  

L’ECOLE 

La Perdrix au régime…

Du fait de la disparition des temps
d’activités périscolaires et du
changement des horaires scolaires
pour l’année 2017-2018, l’association
La Perdrix, qui s’occupe d’organiser
l’accueil périscolaire des enfants avant
et après l’école, a dû revoir à la baisse
ses activités. La directrice Camille
Lefeuvre, très appréciée des enfants,
est partie vers de nouveaux horizons à
la rentrée, et l’équipe d’animatrices a

été réduite à quatre employées.
Christèle, Aurore, Françoise et Lisbeth
continuent à s’occuper des enfants le
matin et le soir des jours d’école,
l'atelier d’études – qui permet aux
enfants de faire leurs devoirs – a été
maintenu et les ambitions
pédagogiques n’ont pas baissé, même
si les difficultés financières sont
toujours présentes. Le bureau de
l’association a renouvelé sa confiance
en début d’année scolaire à son
président François Fièvre, qui de son
côté peut compter sur une large équipe
de bénévoles très actifs et pleins de
bonne volonté, ainsi que sur le soutien

de la municipalité, pour aider
l’association à remonter progres-
sivement la pente. Pour ce faire,
l’association organisera en cours
d’année un certain nombre d’actions, à
commencer par une vente de sapins
pour Noël.

LA PERDRIX  
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Villanzik : une édition 2017 délocalisée

Depuis son origine en 2012, le festival
s’était toujours tenu en centre bourg.
Une localisation qui lui permettait de
tirer le meilleur parti de ses deux
scènes : la scène électro, sur le
podium installé sur la place de l’église,
et la scène acoustique, sur
l’amphithéâtre de verdure
surplombant les jardins du château.

Impossible de conserver le même
format pour l’édition 2017 : le centre
bourg est en complète réhabilitation
et totalement inaccessible.

C’est donc le stade municipal cette

année qui a résonné des notes et des
sons des artistes de cette nouvelle
édition. Dans un environnement lui
aussi transformé par les récents
travaux portés par la Métropole : un
parking municipal entièrement
revisité et une aire de pique-nique
déplacée aux abords immédiats du
stade, des aménagements qui ont été
appréciés par les festivaliers venus en
nombre.

Cette délocalisation n’a rien retiré à
l’esprit du festival : les six groupes
sélectionnés par les associations
Villandry Village et Chapau Prog se
sont partagé les deux scènes
installées sur le stade. D’une scène à
l’autre, les artistes Anto, Arcadya,
Farlight, Azzara, Foued & Co et

Maracujah ont embarqué le public
dans des univers toujours aussi riches
de leur différence. L’édition 2017
s’inscrit dans un parfaite continuité
des précédentes : un éclectisme dans
la programmation qui reste la marque
du festival et une communion avec le
public toujours saluée par les artistes
d’une édition à l’autre.

Villandry Village  

C’est pourquoi les responsables de
l’Association de chasse APCV de
Villandry s’engagent, chaque année,
sur cette journée de découverte
(organisée par la Fédération de chasse
– FDC37), de l’intérieur, de la pratique
de la chasse, et ça marche !

Le plus bel exemple se lit sur les
quatre visages de la photo et sur les
résultats obtenus :

Sur la saison 2016/2017 :
• Patrick invite Jean-Paul à la journée

« Un Dimanche à la chasse »…
Jean-Paul (à gauche sur la photo) est
séduit, pour ne pas dire convaincu,
de cette journée découverte…

• Jean-Paul s’inscrit à l’examen du
permis de chasser et
réussit brillamment, la même année,
aux épreuves du permis de chasser !

Sur la saison 2017/2018 :
• Jean-Paul pose sa candidature pour

venir chasser sur le territoire de
l’APCV. Sa candidature, compte tenu
d’un départ motivé, est acceptée…

• Jean-Paul invite, à son tour, un
jeune voulant découvrir la chasse

afin d’éteindre, si possible par lui-
même, l’ensemble des clichés
négatifs véhiculés par les « on-dit »
sur cette passion.

• « Greg » (comme il souhaite qu’on
l’appelle), à la gauche de Jean-Paul
sur la photo, nous a gentiment
annoncé, à la fin de cette
magnifique journée qu’il avait
énormément apprécié l’ambiance
conviviale, nos valeurs, l’éthique et
la complicité fusionnelle de l’homme
avec son chien. Du coup, Greg
reviendra à la chasse sûrement… Et,
deviendra « très certainement », un
futur chasseur !

Et, « cerise sur le gâteau », pour cette
saison cynégétique : l’un de nos plus
jeunes adhérents, Alexandre (le 3ème

sur la photo), avait également « son »
invité : Fabien ! C’est dire qu’au-delà
des membres du bureau de
l’Association, le chasseur lui-même
s’implique dans cette démarche !
Fabien passionné de nature a su,
également, apprécier cette journée de
découverte(s) parmi les chasseurs de
l’APCV. Il est unanime à dire qu’il
reviendra à d’autres chasses pour
accompagner son copain Alexandre…
Mais que, très certainement, il
deviendra lui-même un chasseur !

L’APCV – un dimanche à la chasse, ça marche !

Qui peut être le meilleur ambassadeur de sa passion, si ce n’est le chasseur lui-même !

Vie associative 

Le chasseur 
est donc bien 

le meilleur 
ambassadeur 

de sa passion !
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L’association « L’Embellie de Villandry »
existe depuis trois ans.
• Le temps de s’installer dans le village,

faire ses preuves et aménager son
propre jardin, fleuri d’une quaran-
taine d’espèces de sauges différentes
(en haut de la rue de la mairie)

• Le temps de mener à bien une dizaine
de chantiers par an pour fleurir le
bourg et les quartiers (rue du Bocage,
du Pressoir, sur la place de l’école,
route de Munat, au Racoupeau)

• Le temps de participer à la rénovation
du cœur de village (convention tri-
partite riverain/ mairie/L’Embellie pour
le fleurissement des façades. A ce jour,
12 conventions ont été signées)

NOTRE AMBITION 2018 est de contribuer
encore davantage au projet municipal
d’obtention du label « Village fleuri ».
• Fédérer autour de ce projet tous les

habitants du centre bourg et des
quartiers qui ont le souhait d’y participer

• Fleurir les façades, les jardinets en
espaces plantés, ordonnés ou
foisonnants au choix de chaque

riverain, et éliminer les recoins
abandonnés du cœur de village

• Répondre aux demandes des habitants
qui ne savent pas ou ne peuvent pas se
consacrer à la création ou l’amélioration
d’espaces plantés

• Développer la solidarité entre jardiniers
en herbe ou confirmés (elle existe déjà
dans les potagers du bas du village)

Faites nous part de vos souhaits, nous
vous aiderons à les réaliser…

Et pournous rencontrer, retenez cette date :
Notre ASSEMBLEE GENERALE SE
TIENDRA LE VENDREDI 26 JANVIER 2018.

Nous vous souhaitons une belle année
2018, riche de projets respectueux de
la nature et de notre environnement.

NOUVEAUTE : dans chaque numéro, nous
proposerons un FOCUS sur une PLANTE.

Notre favori du moment : Le GAURA
Plante la plus florifère de l’été, le Gaura
offre une profusion de fleurs jusqu’aux
premières gelées.
Facile de culture et résistant au sec, elle est
originaire d’Amérique du Nord. Plusieurs
variétés horticoles sont disponibles, allant
du blanc au rouge foncé, de forme
compacte ou très aérienne.
Route de Munat, cette plante est associée
à la sauge ‘Patens’, à l’Aster nain et à la
grande verveine de Buenos Aires.

embellievillandry@gmail.com
http://embelliedevillandry.wixsite.com/embelliedevillandry

L’Embellie… en route vers 2018  

Patrimoine Vivant Cher et Loire – LES JARDINS DANS L’HISTOIRE ou une histoire des Jardins

Nous avions depuis longtemps le
projet d’organiser une conférence sur
les jardins, Touraine oblige, et sur
leur histoire en particulier mais ce
projet piétinait un peu, et il a fallu
réaliser que nous avions parmi les
membres de notre bureau, une vraie
compétence en la personne de Jean-
Philippe Landais, pour nous dresser
une grande fresque historique sur
cette activité humaine qui joint
depuis toujours, ou presque, l’utile à
l’agréable.

Merci à Jean-Philippe de s’être attelé avec
passion à cette tâche ô combien ardue.

Rendez-vous était donné aux amoureux
des jardins le 13 octobre dernier dans la
salle polyvalente de Villandry.
Comment, en effet, organiser cette
manifestation ailleurs qu’à Villandry ?

Grâce à un subtil montage vidéo,
agrémenté de multiples références
historiques, citations latines et
extraits musicaux, Jean-Philippe nous

a, tout au long de cette conférence,
dressé un panorama des jardins de
l’époque néolithique à nos jours, en
passant par les fameux jardins de
Babylone, le jardin médiéval, de la
Renaissance ou l’évolution du jardin,
à celui de Versailles.

Nous avons pu ainsi découvrir avec un
luxe de détails, les plans, les mystères et
les influences historiques et
géographiques des jardins. Nous avons
fait connaissance avec les créateurs de

ces œuvres d’art et surtout la
significationde leursmultiples facettes.

Nous avons donc eu droit à un véritable
festival et au vu du sondage réalisé auprès
du public, il s’avère que bon nombre de
spectateurs aimeraient approfondir
certainspointsde cette histoire.

Après cette belle évocation, le président
a invité à prendre un gobelet de l’amitié
histoire d’arroser cette conférence et
poursuivre un bon moment conver-
sations et commentaires.
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Stars Trec
A la recherche d’une 
activité sportive ? 
Pourquoi pas l’escrime ?

« L'escrime est une 
discipline complète qui 
demande de la vitesse, de 
la précision et des 
réflexes. »

Les séances d’initiation
ont repris chaque lundi à
17h dans la salle
associative de Villandry.

Renseignements et 
inscriptions auprès de 
Bertrand Garreaud
(06 15 14 39 17)

Créée en 2005 avec 26 familles
adhérentes, l’association Stars Trec
compte cette année 42 familles
adhérentes. L’association a pour objet
de promouvoir l’équitation à Villandry
et ses environs et de soutenir
moralement et financièrement ses
adhérents engagés dans des
compétitions, notamment celles de
TREC (Techniques de Randonnées
Equestres de Compétition). Pour
atteindre ces buts, elle organise
diverses manifestations ouvertes à
tous, tout au long de l’année, qui se
clôturera le 16 décembre 2017 lors de
l’Assemblée Générale.

L’année s’ouvre traditionnellement en
mars avec la « Fête du Printemps »
durant laquelle cavaliers et piétons
défilent le matin dans les rues de
Villandry, puis s’affrontent dans des jeux
équestres tout au long de l’après-midi.

En avril, cavaliers débutants et
confirmés forment des équipes de trois
pour se retrouver au Centre équestre de
l’Alezane et participer au « Triathlon »
de l’association, au programme :
dressage, obstacles et gymkhana.

L’année se poursuit pour les bénévoles
avec l’organisation de l’intendance du
TREC du Centre équestre de l’Alezane,
au mois de juin. Ainsi que la
représentation de l’association lors du
forum des associations.

Comme chaque année, de nombreux
cavaliers ont participé aux
Championnats de France de TREC, à
Lamotte-Beuvron, du 24 au 28 juillet,
participation encouragée par
l’association depuis 2009 avec l’octroi
d’une subvention permettant une

partie du financement des frais de
transport des chevaux et des frais
d’hébergement des cavaliers. Et cette
année encore, les résultats furent au
rendez-vous avec 12 cavaliers engagés :
4 cavalières individuelles se classent
1ère, 3ème, 7ème et 18ème sur 46
engagés et 2 équipes se classent 3ème

et 7ème sur 13 équipes engagées.

En septembre 2017, l’association a
innové en permettant aux plus jeunes
de s’initier à la compétition de TREC,
lors d’une journée type avec parcours
d’orientation, maîtrise des allures et
parcours en terrain varié.

Enfin, l’année se termine lors d’une
randonnée équestre offerte aux
bénévoles, en remerciement de leur
investissement tout au long de l’année.
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Centre Jules Verne

Les accueils de loisirs d’été riment
avec vitalité !

Pendant l’été, plus de 600 enfants et
adolescents des communes de Ballan-
Miré, Berthenay, Druye, Savonnières
et Villandry ont fréquenté les accueils
de loisirs gérés par le centre Jules
Verne.

Une cinquantaine d’animateurs ont
été recrutés pour assurer
l’encadrement et quatre sites
d’accueil ont été utilisés : le centre
Jules Verne, l’Espace Enfance
Jeunesse et l’école Jacques Prévert
situés à Ballan-Miré et le centre de
loisirs de Villandry.

Lieu où l’on s’amuse, l’accueil de
loisirs est aussi un espace éducatif
d’apprentissage de la vie en
collectivité. Les animateurs défendent
dans leur projet pédagogique : le
respect des autres, l’écoute de
chacun, l’entraide, la participation…
tout en proposant ou suscitant de
multiples activités d’intérieur ou de
plein air : bricolage, dessin,
promenade, chant, théâtre, sports,
grands jeux…

Les ados bénéficient d’une opération
particulière « bouge l’été » qui
propose dans le cadre de l’accueil de
loisirs traditionnel des stages avec
des intervenants d’associations
locales. Ainsi les jeunes peuvent
pratiquer escrime, tir à l’arc, canoé-
kayak, rafting, escalade,
accrobranche, sports innovants…

En outre, sept séjours de quatre à cinq
jours sont organisés dans la région
pour les enfants à partir de sept ans et
les ados. Trois ont eu lieu au club
équestre de Ruffec et quatre à la base

de plein air du Blanc.

Un grand merci aux enfants et
adolescents pour leur bonne humeur
et aux parents pour leur soutien.
Félicitations aux animateurs et aux
différents personnels (restauration,
nettoyage, administration, technique…)
qui ont tous contribué au bon
déroulement des accueils de loisirs.

Séjour ski

Le centre Jules Verne organise un
séjour ski pour les enfants de 7 à 11
ans pendant les vacances d’hiver.

En plus du plaisir de dévaler les
pentes enneigées, les enfants
pourront découvrir la région, faire des
promenades et des veillées.

Les enfants participent par petits
groupes et par roulement aux
différents services collectifs :
préparation des repas, ménage,
vaisselle…

Lieu : chalet à Finhaut, petit village
Suisse, du samedi 24 février au
samedi 3 mars 2018.

Public:7à12ansdesdébutantsauxconfirmés

Nombre de places : 21

Tarif de 319€ à 495€

Plus adhésionfamiliale le cas échéant12€

Un Promeneur Du Net au centre Jules
Verne.

Depuis la rentrée, Lilian Moimeaux,
animateur jeunesse du centre Jules
Verne a intégré officiellement le
dispositif « promeneur du net ».

Ce dispositif qui s’étend petit à petit
sur tout le territoire national, provient
d’une démarche initiée en Suède il y a
une dizaine d’années. Il se fonde sur
un constat : les adultes professionnels
de la jeunesse comme les animateurs
ou les éducateurs sont en contact
avec les jeunes là où ils se trouvent
(accueil jeunes, centres sociaux,
écoles, lieux de vies...) mais ils ne sont
pas suffisamment présents sur
Internet et les réseaux sociaux.
Pour y remédier, les « promeneurs du
net » assurent une présence
éducative, adulte et responsable dans
ce qu’on peut appeler la « rue
numérique ». Dans cet espace en
pleine expansion les jeunes peuvent
bénéficier d’un interlocuteur pour les
aider à développer de « bonnes
pratiques », les accompagner dans
leurs projets mais aussi les prévenir
d’éventuels risques lorsque cela est
nécessaire.

Vous pouvez communiquer avec Lilian
sur facebook et Snapchat (lilian.pdn37).
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Accès à l’emploi
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JobTouraine.fr, le site de rencontres
pour l’emploi en Touraine !

Vous êtes à la recherche d’un
emploi ? d’un salarié pour votre
entreprise ? La solution :
JobTouraine.fr !

Développé par le Conseil
départemental, ce site met en
relation les demandeurs d’emploi et
les recruteurs d’Indre-et-Loire. Il
s’appuie à la fois sur la localisation
géographique des candidats et des

annonces publiées, mais également
sur le croisement des compétences
attendues avec celle des candidats.
Les liens se créent automatiquement
favorisant le rapprochement entre
l’offre et la demande locale.

Pour faire LA bonne rencontre
professionnelle près de chez vous,
rendez-vous sur www.jobtouraine.fr !

La Mission Locale de Touraine est
un service de proximité pour
l’emploi des jeunes.

Son rôle est essentiel pour
permettre aux jeunes d’avoir leur
place dans la société, d’accéder à
l’emploi et à la formation, comme à
l’ensemble de leurs droits :
logement, santé, ressources,
mobilité, culture…

L’inscription, sans rendez-vous, est
libre et gratuite pour tous les jeunes
de 16 à 25 ans sortis du système
scolaire.

Un accueil de proximité vous est
proposé par un conseiller de la
Mission Locale au sein du :

Centre Social Jules Verne
Bois Brulé 37510 Ballan-Miré

02 47 53 75 69

http://www.jobtouraine.fr/


Infos pratiques
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Option Convivialité 
Des opérateurs vous écoutent et 

vous proposent un soutien 
psychologique.

Option Sérénité 
Un détecteur automatique 
de chute en lien avec notre 

centrale d’écoute.

Option Sécurité 
Un détecteur de fumée directement 

relié à notre centrale d’écoute.

Option Confort + 
Des objets connectés dédiés au 
confort de votre vie à domicile.

Disponible sur Activ’dialog uniquement

Balisage lumineux
Pour sécuriser vos déplacements 

nocturnes.

Coffre à clé sécurisé
Vos clés accessibles et en 

toute sécurité.

Présence Verte Touraine
agence de Tours
tél. : 02 47 31 61 96
email : pv37@presenceverte.fr
www.presencevertetouraine.fr

JUSTIFICATIFS « SERVICE NATIONAL » EXIGIBLES POUR LE PERMIS DE CONDUIRE ET POUR LES EXAMENS

Pour le permis de conduire Autres concours et examens

Entre 15 et 
17 ans

Aucun justificatif exigible

Entre 16 et 
18 ans

Document exigible :
- certificat individuel de participation à la JDC (CIP)
Documents acceptés :
- attestation de recensement
- attestation de situation administrative (en cas de perte de 
l’attestation de recensement ou du CIP)

Entre 17 et 
25 ans

Document exigible :
- certificat individuel de participation à la JDC (CIP)

Documents acceptés :
- attestation de situation (en cas de perte du CIP)
- attestation provisoire (en instance de convocation)

Entre 18 et 
25 ans

Document exigible :
- certificat individuel de participation à la JDC (CIP)
Documents acceptés :
- attestation de situation administrative (en cas de perte du CIP)
- attestation provisoire (en instance de convocation)

A partir de 
25 ans

Aucun justificatif exigible
A partir de 

25 ans
Aucun justificatif exigible



Observateur des saisons, pourquoi pas vous ?

Le CPIE Touraine – Val de Loire
devient relais de l’Observatoire des
Saisons et appelle pour cela toute
personne intéressée à devenir un
observateur.

Débutants, amateurs ou passionnés,
l’Observatoire Des Saisons vous invite
à profiter du rythme des saisons pour
observer et noter les dates de
floraison et de feuillaison des arbres,
le retour des oiseaux migrateurs ou
encore l’émergence des insectes sur
le site Internet du
programme (www.obs-saison.fr).
Dans les jardins, au bord des routes,
dans les parcs de la ville ou dans le
jardin potager, c’est la nature tout
autour de vous que vous pourrez
observer…

Bon nombre de plantes et d’animaux
sont sensibles aux variations de
température et à la durée du jour qui
fluctuent périodiquement au cours
des saisons. En les observant, vous
pourrez aider les scientifiques à
comprendre les impacts du
changement climatique sur ces
organismes et sur leurs écosystèmes.

Comment participer ?

Grâce à un protocole simple, ne
demandant ni connaissances
préalables, ni matériel spécifique,
tout le monde peut participer et
réaliser ses propres observations.

Pour cela, il vous suffit de vous
inscrire gratuitement sur le site
www.obs-saisons.fr et d'observer,
autour de chez vous, les espèces que
vous aurez choisies dans
une liste prédéfinie. Notez les dates
importantes du cycle des espèces
(retour d’hivernage, floraison, etc.)
en vous aidant des fiches
d’identification mises à votre
disposition. Vos observations faites, il
ne vous reste plus qu'à saisir vos
données sur le site dans la rubrique
prévue à cet effet.

Le CPIE proposera régulièrement des
formations et des sorties afin de
permettre à chacun de découvrir la
démarche, les espèces à suivre et
leurs rythmes de vie, le protocole
d’observation et la façon de remplir
une grille.

Avant de vous inscrire, pensez à nous
contacter au 02 47 95 93 15 afin que
nous puissions vous accompagner
dans votre démarche d’observation.

Participez à la recherche sur le changement climatique !
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Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine

Notre patrimoine a de l'avenir

L’avenir pousse dans nos écoles !

De la maternelle au lycée, le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine accompagne
les projets éducatifs des enseignants du territoire. Chaque année, il propose des
thèmes multiples et des contenus adaptés, pour permettre aux élèves de tisser des
liens avec leur lieu de vie et de le comprendre : recherche des traces d’animaux dans
la forêt, rencontre avec des éleveurs, découverte des énergies renouvelables…

Des projets variés et encadrés
Le Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine souhaite participer à l'éducation des citoyens de
demain en proposant une offre éducative spécifique pour les enfants et jeunes qui vivent et
grandissent sur les 117 communes qui composent son territoire.

C’est dans ce but qu’il développe un programme d'éducation au territoire en collaboration
étroite avec l'Éducation Nationale. Il s’appuie sur un réseau de 26 acteurs locaux composé
d’associations éducatives, de plasticiens, d’agriculteurs… Ils interviennent auprès des élèves, en
classe, autour de l’école ou sur des sites naturels ou patrimoniaux.

Une année autour de la forêt…
En 2017/2018, la forêt est au cœur des programmes éducatifs du Parc. Découverte des
différentes essences forestières, des habitants de la forêt, observation de son évolution ou
encore sa gestion, les élèves vont étudier et tenter de percer tous les secrets de ce milieu
fascinant et mystérieux qui nous entoure.

Un concours photo spécial scolaire est même organisé. Une surprise attendra les classes
primées et les meilleures photos seront exposées en septembre 2018, à la Fête du Parc.

Retrouvez toutes les informations sur le site : http://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/education

L’éducation au territoire en 
chiffres

5 000 élèves bénéficient d’animations 

chaque année ;

230 € par jour et par classe sont versés 

par le Parc aux écoles ; 

212 classes ont participé au programme 

du Parc en 2015/2016 ; 

44 classes retenues pour participer à des 

projets forêt, thème 2017/2018.

Maison du Parc – 15 avenue de la Loire 49730 Montsoreau – tél. 02 41 38 38 88 – maisonduparc@parc-loire-anjou-touraine.fr

Bureaux du Parc – 7 rue Jehanne d’Arc 49730 Montsoreau – tél. 02 41 53 66 00 – info@parc-loire-anjou-touraine.fr

©Kreazim – J. Paressant 
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Mairie : Tél. 02 47 50 02 08 

Ouvert du lundi au vendredi de 15h à 19h

Agence postale et bibliothèque : Tél. 02 47 37 78 61

Ouvert du lundi au vendredi de 14h30 à 17h, 
et le samedi de 9h à 11h30.

Accueil périscolaire "La Perdrix" : Tél. 02 47 43 52 73

Ecole primaire : Tél. 02 47 50 19 55

Le RAM : Relais Assistantes Maternelles
Contact : Anne NOBRE
Tél. : 06.30.80.83.15, 
e-mail : service.ram@fr.oleane.com

-:-:-:-:-

Assistante Sociale :
Tél : 02 47 73 37 37
Permanences 1er et 3ème mardis de chaque mois 
en mairie et sur rendez-vous.

Conciliateur de justice :
Mr GAMBARI Christian
Permanences 2 mardis par mois en mairie et sur 
rendez-vous.
Tél : 02 47 80 10 00

ADMR (l'association du service à domicile)

Contact : Mme DELERABLE Béatrice
Tél : 02 47 96 01 06 et 06 18 97 29 04
Courriel : admr.lignières@orange.fr

PRESENCE VERTE (service à la personne)

Présence Verte Touraine : Tél. 02 47 31 61 96
www.presenceverte.fr

AssistaDom (services à domicile)

Contact : Mme AULAGNER Martine
Tél : 02 47 40 00 59
E-mail : agence@assistadom.fr
Site : www.assistadom.fr

ASSAD-HAD en Touraine
Services, soins et hospitalisation à domicile
Tél. 02.47.45.48.25

Le CLIC (Centre Local d’Information et de Coordination) 

Structure de proximité pour les retraités, les personnes 
âgées et leur entourage.
Contact : CLIC « des 3 vallées » tel : 02 47 21 90 00

Collecte des déchets :

Villandry rive gauche 
Collecte sélective : jeudi
Ordures ménagères : vendredi
Déchets végétaux : 2/01, 16/01, 30/01, 13/02, 27/02
4/12, 18/12, et tous les lundis matin

Villandry rive droite
Collecte sélective : jeudi
Ordures ménagères : jeudi
Déchets végétaux : 2/01, 16/01, 30/01, 13/02, 27/02
4/12, 18/12, et tous les lundis matin

Informations sur les collectes : Tél. 02 47 78 13 00 
ou contact.poubelle@agglo-tours.fr

Transports scolaires :
SIGEC - Service du transport scolaire
Hôtel de Ville de Ballan-Miré
02 47 80 10 00

-:-:-:-:-

SAMU, urgences médicales : 15

Gendarmerie : 17 ou 02 47 68 26 90

Pompiers : 18

Numéro d’appel d’urgence européen : 112

SAMU social, secours aux sans-abris : 115

Enfance maltraitée : 119

Numéros utiles

mailto:service.ram@fr.oleane.com
mailto:admr.lignières@orange.fr
http://www.presenceverte.fr/
http://www.assistadom.fr/


Agenda - Rendez-vous / événements / animations / sorties…

25 & 26 novembre 2017 : Village de Noël
M.J.C., centre ville de Ballan-Miré

30 novembre 2017 : Réunion publique PLU
Salle polyvalente, Villandry 

1er décembre 2017 : AG de la M.J.C.
Salle de Beaune, Ballan-Miré 

2 décembre 2017 : Atelier « Décidez d’être HEUREUX, 
passez à l’ACTION ! », MJC, Pavillon Heller, Ballan-Miré

9 au 17 déc. 2017 : « Au-delà des Apparences »
Exposition M.J.C., Pavillon Heller, Ballan-Miré

16 décembre 2017 : AG de Stars Trec,
Salle associative de Villandry

17 décembre 2017 : Vente aux enchères d’œuvres
au profit du Téléthon, MJC, Salle de Beaune, Ballan-Miré

22 décembre 2017 : Noël Ensemble
Villandry Village et La Perdrix

13 janvier 2018 : Cérémonie des vœux du Maire
Salle polyvalente, Villandry

26 janvier 2018 : AG de l’Embellie
Salle associative de Villandry

27 au 29 janvier 2018 : 34ème salon Peinture et 
Sculpture, MJC, Parc Beauverger, Ballan-Miré

24 février au 3 mars 2018 : Séjour ski, proposé par 
le Centre Jules Verne, Ballan-Miré.

17 au 25 mars 2018 : « Vagabondages »
Exposition M.J.C., Pavillon Heller, Ballan-Miré

7 au 15 avril 2018 : « Duo de lumière »
Exposition M.J.C., Pavillon Heller, Ballan-Miré


